Randonnée VTT du CAP DE GASCOGNE

WWW.VTT40.COM


Nom :                                                            Prénom :

Adresse :


Code postal :                                        Ville :


Tél :                                                        Club :


Email :


                                              4,00 €                                          7,00 €

VTT :                                                    

                                   10 km              20 km                             35km        42km

                                             


PEDESTRE:                             10 km                                                        20 km         

REPAS :      un Sandwich offert à l’arrivée, puis 2 euros

Le règlement de la Randonnée VTT du Cap de Gascogne

Article 1 : Cette manifestation est ouverte à toutes personnes en bonne santé pour la pratique du VTT. 

Article 2 : Le participant s’engage sous son entière responsabilité. Son état de santé lui permet de participer à la randonnée et décharge les organisateurs de toutes responsabilités.

Article 3 : Le port du casque est obligatoire.

Article 4 : Le respect du code de la route est obligatoire ainsi que les consignes des organisateurs.

Article 5 : Cette manifestation est une randonnée. Elle sera réalisée individuellement ou en groupe, à allure libre. Aucun accompagnateur motorisé ne se sera admis sur le parcours.

Article 6 : Le VTT devra être en bon état de fonctionnement et pourvu du nécessaire de réparation (crevaison) et d’une pompe.

Article 7 : En cas de vol, accident ou perte, la responsabilité du Club de Saint-Sever ne saurait être engagée.

Article 8 : Le fait de participer suppose l’acceptation du présent règlement.

LA NATURE ET LE CODE DE LA ROUTE DEVRONT ETRE RESPECTES DURANT LA RANDONNEE. MERCI.

SIGNATURE :   































































































